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La

navigation

en Suisse

Professeur D'A. Gardel,

Président

de Transhelvetica S. A.

De par sa situation géographique,

la Suisse a été de tout
temps un lieu de passage fort
utilisé par divers trafics
européens, tant dans le sens Nord-
Sud que dans d'autres directions.

Elle a su généralement
reconnaître cette vocation et
s'est attachée très tôt à jouer
ce rôle de trait d'union, notamment

par ses réseaux routiers
et ferroviaires, puis aériens; la
voie du Gothard en est un
exemple parmi d'autres. On
peut donc s'étonner que la
navigation intérieure n'y ait pas
pris une plus grande place et
se soit, pour l'essentiel, arrêtée
à Bâle, aux portes du pays.
Paradoxalement, c'est l'existence

même des réseaux routiers
et surtout ferroviaires qui est
l'une des causes de cette situation.

La haute qualité des
services rendus par les chemins
de fer à la collectivité suisse a

permis de se passer jusqu'ici
de voies d'eau à travers le pays.

L'évolution de l'économie
suisse des transports ne permet
cependant plus de considérer
la situation actuelle comme
satisfaisante. En effet, le volume
des importations a crû de n %
par an dès 1960, pour atteindre
21,5 millions de tonnes en 1963.
De ce chiffre, plus du tiers
arrive par bateau à Bâle et doit
y être transbordé, puis acheminé

à travers le pays. On doit
s'attendre à voir cette évolution

se poursuivre; si la création

d'oléoducs réduit le fret
en produits pétroliers,
l'amélioration des conditions de
navigation sur le Rhin amènera
l'augmentation du volume
transporté pour d'autres
catégories de marchandises;
l'accroissement des besoins suisses

comme aussi l'augmentation
générale des échanges qui résulte
à long terme de l'intégration
économique en cours auront
aussi leur rôle à jouer.

Il apparaît de plus en plus
probable que les chemins de

fer n'arriveront pas à faire face
à cette énorme et rapide
augmentation du volume à

transporter, particulièrement à partir
de Bâle; des signes manifestes
de saturation sont déjà visibles.
Sans insister sur divers
encombrements sérieux qui se
sont produits, relevons que le

pourcentage pris par la route
croît régulièrement. Mais le
transport par camions à longue
distance de produits pondéreux
n'est certes pas une heureuse
solution. Si néanmoins le rail
devait rester seul à assurer cet
acheminement, il ne pourrait le
faire que par suite d'investissements

extrêmement importants.

Or, la prolongation de la voie
d'eau rhénane à travers la Suisse
est inscrite dans la géographie.
Suivant le Rhin jusqu'au
confluent avec l'Aar, et même
éventuellement jusqu'au lac
de Constance, remontant l'Aar
vers les lacs de Bienne et Neu-
châtel, la voie d'eau rencontre
une succession de plans d'eau
naturels ou de paliers déjà rendus

navigables par les usines
hydro-électriques ou les
travaux de régularisation en cours.
Ultérieurement, cette voie
pourra être prolongée vers le
lac Léman puis, par celui-ci et
à travers Genève, atteindre le
Rhône et se trouver finalement
reliée au Rhône français et à

Marseille.
La première étape de

réalisation doit conduire la voie
navigable jusqu'à Yverdon, à

l'extrémité sud du lac de Neu-
châtel; c'est donc un tronçon
de 220 kilomètres à partir de
Bâle. De cette longueur, 180
kilomètres seraient déjà accessibles

à la navigation, mais il y
manque les écluses. Il s'agit
donc d'une situation de départ
exceptionnellement favorable,
ce dont on trouve le reflet dans
le coût. L'aménagement de ces

220 kilomètres de voie d'eau

pour le chaland automoteur

43



10

-J
20 30

_J
40

I

50 k rr

I

>9rjhe>

cmbrsn chemenf
de Humnçue

Kembs-

6rgnd »na/
c/ 'AUsee

Pontorlier Morteoi

rd'csVe/oenLo Choux-de-Fonds
BALE

Rheinfelden
LIESTALNEUCHATEL

Port d'Kcertfon 8IENNE

YVERD0N ,WAL0SHUT
xKOBLENZ

ft/dau-Port
(barrage <se

^K^gu/anjaf/on) P/umen/ha/
\ /Veu Banrtwil

Uormont,

Often Gosgen
Ajrau

Puch//g

S0LEURI ße/nau.
Rolle Morot

GARDE £hancy -Pougrtj
I *'

J'Cfourne! • _. *
Moudon

Longenfhol
LAUSANNE

FRIBOURi
BERNEÇENEVE

is—'Ann »mn* * «

ANNECY *Wolhg,«n

TH0UNÏ

LUCERNE

ntfrlaken

Extrait du plan n° 12.645 (janvier 1961) du Service fédéral des Eaux, Berne

Projet du tracé du canal du Rhône au Rhin en Suisse



Barge standard

(Cliché Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille)

taines plus anciennes telle
l'Association Suisse pour la
Navigation du Rhône au Rhin,
d'autres plus récentes comme
Transhelvetica S.A. Cette
dernière, créée en 1963 avec un
capital de 1,2 million de francs,
réunit les entreprises privées
désireuses de voir la réalisation
entreprise sans délai. Elle
augmentera prochainement son
capital grâce à un apport
substantiel provenant de communautés

publiques.
En définitive, la décision est

entre les mains des autorités
fédérales et cantonales. Nombreux

sont actuellement en
Suisse ceux qui souhaitent que
l'on aille sans tarder et résolument

de l'avant. Ainsi la Suisse

pourrait remplir aussi dans le
domaine de la navigation sa

mission de trait d'union et
contribuer, à l'échelle de ses

moyens, à la réalisation de

l'important réseau européen de
voies navigables qui est en
cours d'édification.

A. G.

européen (1 350 t) ou les convois
poussés à deux barges ne
coûterait à la Suisse que 400
millions de francs, soit moins de
2 millions par kilomètre (bien
inférieur au coût d'une
autoroute).

D'autres considérations
politiques et économiques plus
générales militent en faveur
d'une prochaine réalisation de

cette première étape Bâle-
Yverdon : le souci de mieux
desservir l'Ouest du pays, celui
d'économiser main-d'œuvre et
énergie, celui enfin de réaliser
un maillon d'une chaîne reliant
le Rhin au Rhône, opération
hautement désirable au sein
d'une Europe qui s'unit.

Diverses organisations
cherchent à promouvoir la construction

de cette voie d'eau, cer-

Le " Stoos ", pousseur suisse,

fait passer deux barges en flèche sous l'un des ponts de Bâle

(Cliché Editions Navigation et Trafic Mondial S.A., Bâle)
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